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SAMEDI 25 JANVIER 2020 
ASSEMBLEE GENERALE  

COMITE DE QUARTIER LA PAILLERE- COMPOSTELLE 
 

 
 
PREMIERE PARTIE : OUVERTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
 
Michel Ménétrier, Président du Comité de Quartier la Paillère-Compostelle remercie les personnes présentes, accueille 
Monsieur Roger Levy, Président de la Fédération des Comités de quartier de Pessac ; il déclare ouverte l’Assemblée Générale.  
 
Ordre du jour : 

• Rapport du Président, 

• Rapport financier du Trésorier, 

• Vote du quitus moral et financier par les adhérents, 

• Démission du CA actuel, 

• Présentation des candidats, 

• Vote des adhérents pour le renouvellement du CA, 

• Annonce des résultats. 

• 18 h 30 : débat avec les élus de Pessac, 

• Partage du verre de l’amitié. 
 
 

1) Rapport du président 
 

• Fonctionnement du Comité 
Le Conseil d’Administration, élu en Assemblée Générale, se réunit tous les mois, sauf en juillet et août. 
Le compte-rendu est transmis aux adhérents par mail et publié sur le site WEB.  
Le Conseil d’Administration élabore stratégie du comité et les actions à mener. 

❖ Stratégie :  
➢ Adhésion à la Fédération des quartiers de Pessac, participation aux réunions concernant les travaux ; 
➢ « Vigilance bienfaisante » : le but est de faire avancer nos demandes de façon pragmatique. 

❖ Actions menées : elles sont présentées en AG dans le rapport annuel.  
➢ Animations 
➢ Défense des intérêts du quartier 
➢ Communication 

❖ L’Assemblée Générale annuelle : 
➢ Validation ou non du mode de fonctionnement et des actions du comité (vote du quitus) 
➢ Renouvellement du CA par tiers selon les statuts. 

 

• Les actions de 2019 
Les animations :  
Un repas des voisins a été organisé au Village de France le 21 juin 2019. Malheureusement cette année, les participants 
n’étaient pas au rendez-vous et les membres du CA se sont sentis bien seuls. 

 
Le 3 novembre 2019, sept artistes sélectionnés et invités par la Mairie dans le cadre des Vibrations Urbaines et du festival 
Colorama de Biarritz, ont poursuivi la fresque sur le mur EDF du triangle de Bardanac. 

 
La communication est assurée par les secrétaires, Françoise Nau, Claire Giraudon et Catherine Tuvalle. 
Un nouveau site web a été ouvert en septembre 2018, suite à une défaillance de notre hébergeur via le site de la Fédération. 
Les comptes-rendus des réunions sont envoyés aux adhérents et insérés également sur le site 
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https://quartierlapaillere.jimdofree.com/ 
Pour nous contacter : 
lapaillere-compostelle@laposte.net 
Boite aux lettres : 
171 avenue de la Paillère 
33600 Pessac 

 
La défense des intérêts du Quartier 
La trame est le tableau récapitulatif de la situation du quartier, publié sur notre site Internet au 1er janvier 2020 : 
 

 

Sujet Problème évoqué Demande Etat d’avancement 

Situation 
générale 

Evolution rapide de l’habitat vers des 
petits collectifs pour étudiants 
 
 
 
Quartier étouffé par la circulation 
générée par le campus 

Négociation des 
implantations dans le cadre 
des permis de construire. 
 
 
Concertation sur circulation 
campus et péri-campus. 

Déception des projets 
récents  
Prise en compte partielle 
des demandes du comité 
lors de la révision du PLU.  
Pas encore obtenu. 

Maison de 
quartier 

Pas de lieu de réunion et d’animation 
possible sur le quartier. 
 

Construction  

 

 

Projet démarré par la 
Mairie automne 2017 au 
171 avenue de la Paillère. 
Pas encore réalisée à ce 
jour, la maison ayant été 
squattée. 

Campus 
Accès tram 

 

Conséquences positives et négatives des 
développements du campus sur le 
quartier : non maitrisées. 
Accès piétons et deux-roues à la station 
tram « Doyen Brus ». 
 

 

Implication du comité dans 
les projets d’aménagements 
du campus. 
Création sentiers propres et 
sécurisés depuis la rue des 
Jacquets et la station de 
pompage (suivant les traces 
spontanées).  
Le comité demande une 
entrée de ville 

Aucune avancée en 2019 
 
 
Aménagement du chemin 
doux « Jacquets » réalisé 
par la Mairie fin 2017 
Construction d’un espace 
multiservices CROUS qui 
permettra de faire une 
belle entrée de ville. 
Un peu de retard, mais 
très positif 

Projet TRAM 
Gradignan 

 

Néfaste pour le quartier Re étude du projet Deux messages du Comité 
dans l’enquête publique 
(Voir site Internet) 

Avenue de la 
Paillère 

 

 

Encombrement quotidien  
 
Vitesse parfois excessive et emprunt du 
sens interdit par un grand nombre de 
véhicules 
Stationnements sur trottoirs. 
Nuisance bus pour riverains (certains bus 
sont bruyants et anciens) 
 
Absence abribus « Paillère » côté impair 
 
Gravier des trottoirs non satisfaisant 
Escaliers de riverains sur trottoir 
dangereux et haies proéminentes 
Etat bitume  

Plan de circulation global 
 
Contrôles de police plus 
réguliers et stricts y compris 
stationnement. 
Radar éducatif. 
Etude modification tracé à 
faire dans plan de circulation 
globale 
Implantation d’un abribus. 
 
Réfection des graviers 
Intervention auprès des 
riverains 
Réfection chaussée et 
élagage arbres. 

Cf « situation générale » ci-
dessus. 
Mesures effectuées par 
radar en avril 2015. 
Vitesses considérées 
comme normales. 
La modernisation du parc 
a un peu atténué les 
nuisances. 
Réalisé par la Mairie à 
l’automne 2017 
Réalisée côté pair 2019 
Travaux réalisés courant 
2018 
Réalisé 

 

https://quartierlapaillere.jimdofree.com/
mailto:lapaillere-compostelle@laposte.net
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Avenue de 
Villemejan 

Portion mitoyenne avec Talence en très 
mauvais état. 

Fin réfection de la voirie Projet en sommeil suite à 
refus de Talence (attente 
évolution projets campus). 

Carrefour 
Bardanac - 
Compostelle 

Carrefour dangereux Réaménagement du 
carrefour, en lien avec projet 
espace multi-service CROUS. 

A l’étude par la Mairie. 
Demande d’implication du 
comité. 

Rue de 
Compostelle 

Circulation trop rapide pour les riverains Contrôles police Mesures effectuées par 
radar en février 2015. 
Situation considérée 
comme normale. 

Carrefour 
Compostelle - 
Libération 

Débit du débouché rue de Compostelle 
sur le cours de la Libération insuffisant. 

Aménagement des feux 
(tourne à droite) à étudier 
 
Plan de circulation global 

Nouveau cadençage des 
feux, mais le problème 
persiste. 
Cf. « situation générale » 

Bardanac - Av. 
des arts 

Trottoirs de l’avenue des Arts dégradés 
 
 
Murs EDF tagués et fissurés 

Bitumage (grave emportée par 
les fortes pluies). 

Réfection et décoration par 
peintres de rue. 

Problème reconnu par la 
CUB mais apparemment 
pas de solution… 
Fresque complétée en 2019 
avec Vibrations Urbaines  

Deux-roues Absence pistes cyclables. Création pistes sécurisées 
pour raccordement à celles 
venant de Pey-Berland et sur 
le campus (parallèle au tram) 

Fort regret d’absence de 
piste cyclable dans 
l’aménagement de 
l’avenue Villemejan. 
Impossible avenue de la 
Paillère... 

Bacs collecte 
sélective 

Abords encombrés d’ordures, sales et 
dangereux (éclats de verre) 

Aménagement du site et faire 
respecter interdiction dépôt 
ordures. 

Etat fluctuant 

Propreté 
générale 

De plus en plus d’encombrants ou déchets 
divers sur trottoirs. 

Ramassage et action auprès 
des riverains 

Pas d’effet 

 

 
2) Rapport financier du trésorier 
 

Jean-Claude Giraudau, présente les comptes de 2019 vérifiés par Monsieur Michel Giraudon. 
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3) Vote du quitus moral et financier par les adhérents 

Michel Ménétrier soumet les deux rapports au vote des adhérents : 

• Rapport moral du président : 

Nombre d’inscrits : 20 

Suffrages exprimés : 20 

- Oui : 19 

- Abstentions : 1 

- Contre : 0  

• Rapport financier du Trésorier : 

Nombre d’inscrits : 20 

Suffrages exprimés : 20 

- Oui : 20 

- Abstentions : 0 

- Contre : 0 

 

4) Démission du CA actuel 
 

• Michel Ménétrier informe les membres de l’assemblée que le Comité se trouve actuellement dans une impasse. Il 
annonce sa démission du CA pour raison personnelles, ne s’estimant plus suffisamment disponible pour faire 
fonctionner correctement le comité. 

                Il annonce également la démission de tout le Conseil d’Administration auquel il demande de s’exprimer. 
 
Jean-Marc Bordin, vice-Président, explique qu’il est déçu et démotivé par le manque d’adhérents et de participants. 
Claude Parent :  déçu que nous ne soyons pas consultés pour les projets immobiliers, déçu que nous n’ayons pas accès à 
l’espace Multiservices du CROUS. 
L’an dernier nous avions un point de chute au 171 de l’avenue de la Paillère ; la clé nous a été retirée et le lieu a été squatté 
immédiatement ; aujourd’hui, nous pouvons dire merci au conseil syndical de la Résidence Compostelle qui accepte de nous 
accueillir. 
Jean-Claude Giraudau : la Mairie nous avait promis qu’en 2020 on aurait un lieu pour organiser des rencontres et des activités ; 
je me suis engagé auprès des habitants ; aujourd’hui, on passe pour des charlots ! 
Catherine Tuvalle : encore plus déçue car à l’origine de cette association qu’elle a créée en 1992. Elle précise que dès le départ, 
on pouvait travailler avec la Mairie et on a continué car les gens du quartier se sentaient reconnus et légitimes. Maintenant 
dit-elle, « je suis peinée et agacée ». 
Françoise Nau se dit également déçue et démotivée. 
 

• Roger Lévy annonce qu’il prend la parole dans ces circonstances particulières :  
« Aujourd’hui, rien ne s’obtient, tout s’arrache ! il faut être présent. Depuis la naissance de Bordeaux-métropole en 2015, les 
Mairies ne sont plus les seuls interlocuteurs et les quartiers ne pèsent pas lourds individuellement ; c’est la Fédération qui doit 
être le premier interlocuteur. 
Nous venons de remonter le Comité de Saige et nous n’allons pas vous laisser comme cela. 
Car les enjeux sont très importants pour le quartier ; dans deux mois, après les élections, la majorité Métropolitaine peut 
changer. 
Concernant le projet Tram, les commerces de Compostelle seront fortement impactés, ce projet est-il rentable ? En tout état 
de cause, c’est le conseil de métropole qui décide. 
Concernant la concertation sur les projets de constructions de plus de 10 logements, la Fédération participe à la CMAP 
(Commission Métropolitaine des Avant Projets). 
Pessac est une ville dont l’architecture est très riche, avec différentes étapes depuis le Moyen-Age. Or, aujourd’hui, nous 
devons travailler avec les syndicats de quartier qui doivent impérativement être présents, et là, j’appuie où ça fait mal, pour 
pouvoir faire remonter nos arguments. 
Nous sommes en période électorale ; nous ne prenons pas partie, mais nous avons envoyé à tous les candidats un questionnaire 
sur l’urbanisme, les déplacements, la démocratie participative avec le souhait que chaque quartier ait sa Maison de Quartier. 
C’est donc une demande très forte. » 
 

• Monsieur Tsévery, Président du Conseil Syndical de Compostelle : « J’entends que les gens qui se sont engagés soient 
aujourd’hui démotivés ; je comprends. 
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Concernant Compostelle, nous possédons un espace réservé sur le PLU, aujourd’hui bloqué car promis pour y construire une 
Maison de Quartier ; si le 171 ne se fait pas, cet espace pourrait être construit par un promoteur avec un projet de maison de 
Quartier. » 
Monsieur Tsévery est allé voir la Mairie et BX-Métropole pour lever cette réserve foncière. 
 
Michel Ménétrier précise que le problème majeur du Quartier est celui de l’importance de la population étudiante, au 
détriment de résidents à plein temps et de familles.   
Il demande si la Fédération peut prendre en charge les intérêts du quartier en cas de défaillance du comité. La réponse est 
affirmative. 
Dans ce contexte, Michel Ménétrier demande si quelqu’un est prêt à reprendre les rênes du Comité ; il fait appel à de nouvelles 
candidatures en rappelant qu’il y a beaucoup de potentiel et d’enjeux. 
 

• Décision finale :  
En l’absence de nouvelles candidatures, l’Assemblée Générale décide que le Comité est provisoirement mis en sommeil. 
Quelques membres du bureau assureront les affaires courantes en liaison avec la Fédération jusqu’à la tenue d’une nouvelle 
AG. 
Le site Web restera ouvert. 
 

DEUXIEME PARTIE : DEBAT AVEC LES ELUS 

Michel Ménétrier accueille Monsieur Franck Raynal, Maire de Pessac et vice-Président de Bordeaux Métropole,  
Monsieur Benoît Grange, Maire Adjoint du secteur 2 Brivazac-Candau-La Paillère-Compostelle,  
Monsieur Martin, 1er Adjoint et Conseiller Communautaire. 
 
Michel Ménétrier remercie les élus de leur présence à cette deuxième partie. 
Il annonce que les membres du CA ont tous démissionné et qu’en l’absence de nouvelles candidatures, le Comité est mis en 
sommeil jusqu’à la prochaine AG. 
 
Monsieur Raynal : Juridiquement, s’il n’y a pas eu de vote en AG, l’ancien bureau est toujours en charge et responsable. Par 
ailleurs, nous ne souhaitons pas être face au néant. 
Michel Ménétrier confirme qu’un petit groupe du bureau, restera en fonction au ralenti pour gérer l’administratif et les 
relations administratives. 
Claude Parent est choqué par le débat qui s’annonce sur un terrain procédurier. 
Catherine Tuvalle précise que nous sommes tous habitants du quartier et nous avons œuvré pour ce Comité ; le Président n’a 
plus envie et c’est son droit. Nous aurions voulu continuer mais avec un interlocuteur qui réponde à nos demandes ; les autres 
quartiers de Pessac existent tandis que nous sommes les oubliés, nous ne sommes pas présents. A titre d’exemple, sur le site 
de BX-Métropole concernant le Tram B, notre quartier n’est pas référencé. Seuls les trottoirs, les cheminements et un abribus 
ont pu être réalisés. 
Monsieur Raynal est surpris que l’on lui reproche d’avoir fait si peu ! Il rappelle un certain nombre de réalisations : vibrations 
urbaines, intégration du campus à la ville grâce au tram, aux cheminements doux. Il y avait un écran entre Pessac et 
Compostelle, c’est pour cela que la mairie veut intégrer le quartier au campus. Tout ceci a été réalisé. 
Concernant le Tram B, le tracé le plus au sud a été retenu proche de l’espace Multiservices et à travers ceci doit se poursuivre 
une requalification de la rue commerçante de Compostelle. 
Pour la maison de quartier, il n’y avait aucun projet des municipalités précédentes ; une solution a été trouvée au 171 
aujourd’hui squatté ; la mairie a obtenu du Tribunal une expulsion et la Préfecture a été contactée. 
Catherine Tuvalle rajoute que nous étions les enfants les plus à plaindre car nous partons de rien et on ne peut pas comparer 
tous les quartiers de Pessac ; le nôtre n’est pas identifié.  A titre d’exemple, aux réunions de la COPAT, nous n’avons pas 
l’impression d’exister.  
Jean-Marc Bordin revient sur la maison de quartier en insistant sur le fait que les marchés étant signés, on a eu l’impression 
que les travaux allaient démarrer dans la foulée. 
Eric Martin reconnaît une part de responsabilité ; lorsque le CROUS a annoncé qu’il ne pouvait pas sous-traiter l’espace Multi 
services en 2016, la mairie pensant alors utiliser la maison du 171, aurait dû résilier le bail de l’Ecole Occitane. Ce n’est qu’après 
novembre 2017 que des géomètres ont pu effectuer des relevés et des diagnostics, que des dossiers de consultations ont été 
rédigés et des appels d’offres réalisés. Tout cela prend du temps et la maison a été squattée. Les associations ont mis en place 
des réfugiés impossibles à déloger malgré la procédure juridique engagée. 
Monsieur Tsévery demande alors la levée de la réserve foncière de Compostelle pour vendre et construire. 
Monsieur Raynal répond qu’il y a deux options possibles : 
- La levée de la réserve est possible à l’occasion d’une modification du PLU ; cela demande trois ans.  
- Deuxième option : il est possible en tant que propriétaire de demander à Bordeaux-Métropole d’acheter le terrain ; la 

Métropole répondra négativement et il y aura donc ipso facto levée de réserve foncière. 
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Mais il n’y a pas de lien avec la maison de quartier qui malgré le retard n’est pas remise en question. 
La discussion reprend sur le tracé du Tram B : 
Michel Ménétrier rappelle la position du comité, hostile au projet global, exprimée dans deux messages postés sur le site de 
la concertation métropolitaine. Ces messages indiquaient par ailleurs que, si le projet devait se faire, seule la solution 3 était 
acceptable. 
Monsieur Raynal insiste sur plusieurs points : 
- Etudiants et riverains seront intéressés par cette nouvelle ligne, 
- Concernant la fréquence, il n’y aura pas de perte de qualité et le débat n’est pas encore conclu. 
- La sortie 16 est la plus polluée et il faut inciter les habitants à prendre le tram car de trop nombreux étudiants prennent la 

voiture pour venir sur le campus. La densification va s’accentuer car l’Université de Bordeaux est propriétaire de son 
foncier ; il est absolument nécessaire d’adapter les moyens de transports. 

Un adhérent prend la parole pour signaler que les entrées et sorties de l’échangeur 16 sont en permanence bloquées et qu’il 
est opposé au projet d’extension du Tram vers Gradignan 
Claude Parent rajoute que le feu rouge censé réguler les flux d’entrée sur la rocade ne fait qu’engorger le flux des voitures sur 
l’avenue de la Libération.  
Jean-Marc Bordin revient sur les projets immobiliers précisant qu’en entrant au comité, il était motivé par les consultations 
informatives de tout projet de plus de dix logements. 
Réponse de Monsieur Raynal : il a été rajouté une commission des avant-projets rassemblant des représentants de BX-
Métropole, de la Mairie, de la Fédération (avec des représentants des quartiers désignés par elle) et des architectes. Cette 
commission rejette tout projet de promoteurs ne voulant pas respecter la procédure. Mais la procédure de concertation des 
riverains et du comité de quartier est toujours en place. 
 
Monsieur Raynal termine sur une information plus positive : BX-Métropole a voté une modification du PLU assurant la 
protection des arbres remarquables et des espaces boisés ainsi que la diminution des constructions dans les quartiers 
pavillonnaires. 
 
Monsieur Martin signale que la plupart des demandes exprimées par le comité dans le tableau de bord de 2019 ont été 
réalisées. 
 
Michel Ménétrier propose de clore la réunion ; il remercie Monsieur le Maire, les membres du Conseil Municipal présents, tous 
ceux qui se sont déplacés pour assister à cette AG. 
Il invite chacun à partager le verre de l’amitié. 
 
La séance est levée à 20 h 15 

 

 

Le Président de séance,      La Secrétaire de séance,    
  

Michel MENETRIER      Françoise NAU 

  

    

 

Pour nous joindre : 
lapaillere-compostelle@laposte.net 

 
Site Web 

https://quartierlapaillere.jimdofree.com/ 
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